
Gestionnaire de voirie :77856 Conseil Départemental du Cantal 

Orange Restricted 

Réponse à une demande de 
permission de voirie 

Décret no 2005-1676 du 27 décembre 2005  - Arrêté du 26 mars 2007 - Article R 20-47 du code des PC.E. 

  

N° de dossier : 1114462//5392598 / 
Date : 15/06/2026 
Contact : PERRIER Gregory  
 

UI AURA - INEO RCC 
654 CRS DU 3E MILLENAIRE 
BP  
69792 ST PRIEST  
 
 
 

 

Réponse du gestionnaire de voirie instructeur 
Conseil Départemental du Cantal - DRD Agence 
d'Aurillac 
 RUE NICEPHORE NIEPCE 
  
15000 AURILLAC  

Permission accordée : 
Date et signature : (Nom et qualité) 
 
 
 
 
(Et selon les dispositions en vigueur localement, par 
arrêté N° ………….. du …………….) 

 
 

Niveau d’urgence 
Raccordement client : Oui 

 

Localisation des Travaux 
15250 MARMANHAC -  RD59. 

 

Type des travaux Evaluation en longueur et en nombre Evaluation du patrimoine 
Unité Pose Dépose Unité Pose Dépose 

Canalisation m. de conduite 1 1 
m. 

d’alvéole 
  

Câble Enterré m. de conduite   m. de câble   

Artère aérienne sur potelet m. d'artère 
aérienne 

  m. d'artère   

Artère aérienne sur appui EDF m. d'artère 
aérienne 

  m. d'artère   

Artère aérienne sur appui F.T. m. d'artère 
aérienne 

  m. d'artère   

Armoire de S.R. unité   m2   

Borne pavillonnaire unité   m2   

Cabine téléphonique unité   m2   

Poteau unité      

Antenne  > 12 m unité   m²   

Pylône  > 12 m unité   m²   

Chambre souterraine unité      

Câble de branchement m. d'artère 
aérienne 

  m. d'artère   

Canalisation autoroute m. de conduite   m. 
d’alvéole 

  

Câble Enterré autoroute m. de conduite   m. de câble   

Nature des travaux : Travaux sur réseau 

Commentaires : GENIE CIVIL : REPARATION DE CONDUITE TELECOM - VIA01000000225392598 

Echéancier : 
Date prévue pour le début des travaux : 29/06/2026 
Durée prévisible des travaux : 5.0 Jour(s) 
Durée : Permission de voirie accordée jusqu’au  01/01/2041 

 

David Escassut
Boîte de texte
Conforme à la PI du 17/06/2026

David Escassut
Tampon

David Escassut
Boîte de texte
Le 30/06/2026

CD15 | n° acte : 26-1883

Date de publication : 30/06/2026
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PROPOSITION D'IM P LANTATION

CONSEII OÉPNRTEMENTAL / PAT / DM / TErritOirE AURILLAC

lntitulé de I'opération: Tranchée(s)

RD n" 59

Demande de: INEO

Objet de la demande: réparation de conduite Télécom

Commune(s): Marmanhac Lieu-dit : rue George Sand à MARMANHAC

Le 17 juin 2026, nous soussignés

Monsieur David ESCASSUT représentant du SGT d'AURILLAC
Mme Carole CHAMBOST représentant le maftre d'ouvrage du réseau

Nous sommes rendus sur les lieux afin d'établir la présente proposition d'implantation des tranchées
conformément au tableau ci après et aux plans joints

Le représentant du SGT d'AURILLAC

Signatures

Le représentant du Maftre d'Ouvrage

Vu par le Coordonnateur Tenitorial d'Aurillac

Le Ghar$de mission Gedlo¡ du Domaine fubfie etMatériel

Philippe BENIT

Date de publication : 30/06/2026
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Date de publication : 30/06/2026



Schéma nolû sous trottoir ou sous accotement revêtu RD catégories l, 2 et 3

Si L > 0.75m
Partie supérieure du remblai

Grave 0i315
h = 0,3m
Objectif de densification : q3L > 0,75m

prescription particulière imposée
commune)

Objectif de densification: q4
par la

Partie supéríeure du remblai
Avec orave 0/315

h - 0,5m pourcal- 1

h = 0,4m pour cat. 2
h = 0,3m pour cat. 3
Objectif de densification : q3

zone d'enrobage

Date de publication : 30/06/2026
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